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teston) comme étant le quart de l'écu au soleil, le demi-
teston (petit teston) comme représentant le huitième de
ce même écu. Un calcul proportionnel donnera les
rapports respectifs du demi-écu, du teston et du demi-teston.

Pour la clarté de nos explications, nous dresserons
le tableau suivant :

1 écu au soleil 2 demi-écus 4 testons 8 demi-testons.
1 demi-écu 2 testons 4 demi-testons.

Gette base fut adoptée dans la pratique et par le
commerce, dans tout le sud-est de la France, dès le début
du règne de Charles IX. Nous citerons un seul exemple,
pour ne pas abuser de la patience de nos lecteurs. Les
compagnons de la Monnaie d'Avignon reçurent parmi
eux, durant le parlement tenu le 28 décembre 1567 ee à
ce l'heure d'entre midy et une heure, » Joseph Moreau,
fils du compagnon Isnard Moreau. On lui fit payer
comme droit d'entrée un marc d'argent réduit à ee 5 escus
ce de quatre testons pièce, » ee à luy faicte grâce du résidu '. »

On ne tarda pas à compter les testons par groupes de
quatre. Une réunion de quatre testons reçut le nom de
carne.

IL

L'étymologie de ce terme est facile à découvrir. Carne
est un dérivé direct de qualemus.

Du Gange mentionne les mots quarne et quarnellus.
Quarnellus était en usage dans le Languedoc pour désigner

un objet carré.
Ménage enseigne que carne est dérivé de quaterne et

désigne le coup de quatre au jeu de trictrac. Par abus,
on a transformé carne en carme.

' Registre de la Monnaie, 1° 159 (Ribliothèque d'Avignon}.
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La Curne de Sainte-Palaye, malgré sa légitime
réputation, est muet à l'égard des expressions de cette
nature.

Larousse donne les termes quaternaire, quaternité,
quaterne, quaternifolié, quaternion, etc.

Il serait aisé de citer d'autres dictionnaires, ou d'indiquer

que quelques-uns, tels que celui de Jean Nieot, ne
renferment la mention d'aucune expression se rapprochant

plus ou moins de carne.
Il est hors de doute que, de même que quaterne est

une combinaison de quatre numéros et que quaternité
est l'état d'une chose composée de quatre parties, de
même carne signifie ee un groupe de quatre » et a pour
origine le mot qualernus.

Les dictionnaires et les manuels de numismatique ont
tous ignoré l'emploi du mot came en tant que terme
monétaire.

On peut citer comme expressions analogues le qua-
ternal ou pièce valant tpiatre deniers créée par le dauphin

Humbert II ' et le quaternal de Provence, si bien
étudié par M. Blancard. D'autre part les premiers comtes
de Barcelone ont émis au XIIe siècle des querns.

Dans son brillant compte rendu du remarquable traité
de MM. Engel et Serrure, le savant D1' Ladé a signalé
incidemment l'emploi de la querne dans les ordonnances
de frappe des monnaies en divers lieux, ee Enfin, au lieu
ee de dire simplement tant de pièces au marc, souvent
<e l'ordre de frappe exprime le chiffre par des sols
ee ou des quernes (soit ijuatre pièces) ou des doubles de
ce la pièce dont il est question 2. »

Ni le ternie carne, ni son similaire querne, n'ont été
usités dans les ordonnances monétaires concernant les
ateliers du sud-est de la France.

1 Morin-Pons, Numismatique féodale du Dauphiné, p. 87 et passim.
8 Revue suisse de numismatique, 1893, p. 75.


	

